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I. Préambule 
 
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!gglomération de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!gglomération du Niortais a approuvé le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
Déplacement (PLUi-D) lors de sa séance du 8 février 2024.  
 
Il apparaît ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ certaines dispositions réglementaires. 
 
Cette procédure est effectuée selon une procédure de Modification de droit commun ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme. 
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II. Objet de la Modification n°1 
 

A. Modifications liées au recours gracieux ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
 
Par courrier daté du 11 avril 2024, la CAN a reçu le 15 avril 2024, un recours gracieux contre la délibération du 8 février 2024 approuvant le PLUi-
D de la CAN.  
 
Ce recours gracieux porte sur deux observations faites sur le plan de la légalité (extrait du recours ci-après) :  

- « 9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

- En second lieu, il apparait que le règlement littéral indique ǉǳΩζ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
ŘŜǎ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ9./ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ 5Ŝǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ŀƭƻǊǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ». » 

 
Il convient donc de modifier le règlement graphique et le règlement littéral sur ces deux points. 
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1. Préambule Υ wŜŎƻǳǊǎ ƎǊŀŎƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
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2. Modifications concernant les zones inondables 
 
La modification a pour objet de classer en zone Naturelle, certains secteurs inondables classés en zone Urbaine dans le PLUi-D dans ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
meilleure prise en compte du risque inondation sur ces secteurs. 

 
a) Zone inondable de Brûlain 

 
Extrait de la zone inondable de Brûlain 
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Un secteur est concerné sur la commune de Brûlain :  
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b) ½ƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘΩEpannes 
 
Extrait de la zone inondable ŘΩ9ǇŀƴƴŜǎ 
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5ŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǇŀƴƴŜǎ :  
 

 
 

  



aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /!b 

Page 12 sur 97 

c) Zone inondable de Saint-Hilaire-la-Palud 
 
Extrait de la zone inondable de Saint-Hilaire-la-Palud 
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Extrait de la zone inondable de Saint-Hilaire-la-Palud 
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Deux secteurs sont concernés sur la commune de Saint-Hilaire-la-Palud. 
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d) Zone inondable de Prahecq 
 
Extrait de la zone inondable de Prahecq 
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Un secteur est concerné sur la commune de PrahecqΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ de type salle des fêtes (parcelles AP 0105 et 0106).  
 

 
 
  


































































































































































